
 

TAXE D’APPRENTISSAGE 2010 
 

Ensemble, formons vos futurs collaborateurs 
dans les secteurs de l’agroalimentaire et de la distribution 

 
 

Pourquoi soutenir l’Isema ? 

La taxe d’apprentissage est une contribution obligatoire dont vous maîtrisez l’affectation.  

Vous êtes exigeant sur le savoir-être et le savoir-faire des collaborateurs que vous recrutez. 

Depuis plus de 20 ans notre objectif  premier  est de vous proposer ces profils recherchés. 

Soutenez notre action et devenez partenaire de notre réussite en nous versant votre taxe 
d’apprentissage. 
 
 

 

 

 >www.isema.fr 

04 27 85 86 80 

 



Comment attribuer votre taxe à l’Isema ? 
� Au verso de votre déclaration de Taxe d’Apprentissage complétez le pavé réservé aux écoles ou 
établissements d’enseignements (cf modèle ci-après) : 

 

 
 

1 Pour le Hors Quota (ou Barême) 
L’Isema est habilité à percevoir la catégorie B (Cadre 
Moyen) de plein droit et la catégorie C (Cadre Supérieur) 
par la règle du cumul. 
Pour que votre collecteur respecte votre choix, bien 
indiquer Isema comme nom d’école. 

2 Pour le Quota 
Pour soutenir la formation par apprentissage effectuée à 
l’Isema, le versement du quota doit se faire au CFA Isema. 

 

� Après avoir rédigé votre déclaration, adressez-la à votre organisme collecteur ou à votre cabinet 
comptable avant le 28 février 2010. 
Rappel :  vous ne pouvez plus verser votre taxe d’apprentissage sans l’intermédiaire d’un organisme collecteur. 

� Pour un meilleur suivi de votre versement de taxe d’apprentissage, merci de nous retourner ce 
document complété par fax au 04 90 23 77 10 ou par mail contact@isema.fr 

 

 Nom de l’entreprise  
 

 Adresse  
 

 Ville  
 

 Code Postal      Tél.           
 

 N° Siret               Naf      

Je souhaite que ma taxe d’apprentissage soit versée  

� A l’Isema (Barême ou Hors Quota) à hauteur de ____________€ 

� Au CFA Isema (Quota) à hauteur de ____________€ 

 Date     2 0 1 0  Nom du décisionnaire 

          Signature 

     Plus d’infos  

     Corinne Quincieu /  Christine Rey  

     04 27 85 86 80 
 

     >www.isema.fr  

 

40  R u e  C A  H e l v e t i u s   BP  9 1 20 1  
84 9 11  A V I G N ON  c ed e x  9  Isema 

CFA Isema A l l é e  d e s  F e n a i s o n s  BP  6 60  
8 4 0 32  A v i g n on  c ed e x  3  
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